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PRESENTATION DES ACTIONS PAR THEME 

Les actions sont regroupées par thème selon l’enchaînement suivant :  

• La mise en œuvre d’actions opérationnelles de réduction de vulnérabilité des 
réseaux : priorité justifiée par l’importance de résoudre le point de vulnérabilité 
constaté d’une part, et d’autre part la nécessité d’engager des actions à titre 
d’exemples, étant donné le nombre très restreint de réalisations de ce type au 
niveau national et donc le peu de retours d’expérience. 

• Le second thème est la connaissance plus précise de la vulnérabilité des réseaux 
exposés aux inondations du Rhône ; c’est en effet ce qui fait parfois défaut pour 
décider de conduire une action opérationnelle de réduction de vulnérabilité et de 
choisir le type d’action. 

• Les interactions entre réseaux : la connaissance de la vulnérabilité des réseaux et 
sa réduction passent également par une connaissance plus précise des effets des 
dysfonctionnements d’un réseau sur un autre réseau ou sur un site, et des parades 
possibles. 

• Pour tous ces thèmes, un approfondissement des méthodes / méthodologies, et 
une multiplication des démarches et de leur analyse permettra de renforcer l’acuité 
des analyses, la finesse du constat de vulnérabilité (ou de non vulnérabilité) et la 
pertinence dans le choix des actions de mitigation. 

• La gestion des situations d’urgence : le renforcement de la capacité de résilience 
des territoires, visé dans le cadre de cette étude, passe également par une bonne 
gestion des situations d’urgence liées aux inondations du Rhône. 

Ce programme d’actions s’inscrit dans le cadre du Contrat de Projets Interrégional 
(CPIER) Plan Rhône 2007-2013. L’évaluation à mi-parcours en 2010 du CPIER sera 
donc également l’occasion de réaliser un premier bilan de ce programme d’actions. 
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Toutes les actions sont décrites dans le format de fiche suivant :  

 
Action XX :  

Objectifs, justifications 
Objectifs et justifications par rapport aux résultats de l’étude, aux vulnérabilités des réseaux aux 
inondations du Rhône constatées, aux attentes des acteurs, etc. 
 
Description de la mission / du projet 
Objectif principal, description des étapes et fonctionnement envisagé, options possibles, etc. 
 
Etapes de la mise en œuvre  
Etape n° 1 - Décomposition en étapes chronologiques et description de ces étapes 
Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Rôle des différents organismes dans la réalisation des étapes 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Précisions sur les étapes par rapport aux missions des organismes impliqués dans le cadre du Plan 
Rhône, au financement possible par rapport au CPIER et au programme FEDER adossé, aux points clés 
(Comités de Pilotage, autre volet), etc. 
Leviers ou blocages identifiés 

- Remarques sur les paramètres de contexte actuel ou à venir pouvant favoriser la réalisation de 
l’action ou impliquer son adaptation. 

Moyens - délais 
Délais proposés de réalisation des étapes, et budget estimatif pour les étapes nécessitant des 
prestations extérieures de la part d’autres organismes que ceux identifiés ci-dessus. 
Indicateurs 
Indicateurs de suivi de la réalisation de l’action. 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indication de priorité par rapport aux vulnérabilités constatées, aux attentes des 
acteurs, aux autres actions du programme, etc. 
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1. MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS DE REDUCTION DE LA VULNERABILITE 

DES RESEAUX 

Action n° 1 -  SOUTIEN A LA MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA RESOLUTION DES POINTS NOIRS 

DU RESEAU DES ROUTES A GRANDE CIRCULATION (RGC) 

Objectifs, justifications 
L’objectif est d’œuvrer pour durcir le réseau vis-à-vis d’une crue de type décembre 2003. 
En effet, le réseau RGC constitue un réseau structurant à l’échelle du Rhône aval d’un point de vue 
quantitatif (importance du trafic) comme qualitatif (types de trafic). Le classement RGC (dénomination 
nationale) indique que les routes supportent un trafic important de véhicules, qu’elles sont utilisées pour 
les convois exceptionnels (équipements militaires, EDF, etc. notamment), les liaisons entre des pôles 
économiques d’importance, etc. Ces routes sont donc importantes pour le fonctionnement normal d’un 
territoire, mais également pour le bon déroulement des opérations de gestion d’une inondation (secours, 
travaux d’urgence, etc.). Compte tenu de son importance fonctionnelle, un objectif de sécurisation pour 
des évènements de type crue centennale paraît souhaitable. 
Par ailleurs, afin de maintenir la fonction de transit à l’échelle du Rhône aval de ce réseau, il est 
important qu’une cohérence globale des actions tant dans leur type que dans leur calendrier de 
réalisation soit favorisée, notamment entre les départements. 
Enfin, le partage de l’expérience des différents acteurs sur le secteur ou en d’autres endroits est 
également important. 
Description de la mission / du projet 
La mission consiste à aider à la résolution des points noirs du réseau RGC mis en évidence à l’occasion 
du diagnostic de vulnérabilité du réseau RGC aux inondations du Rhône sur le secteur aval (2006-
2007) :  

- les points noirs identifiés seront passés en revue régulièrement ; 
- une assistance sera apportée dans le choix des actions (fourniture de données sur les aléas en 

ce point, compléments sur l’analyse de vulnérabilité à mener, mise en relation des parties 
prenantes, exemples de démarches de réduction de vulnérabilité des réseaux routiers, etc.) ; 

- Des mesures non structurelles de gestion du trafic seront privilégiées, par rapport aux travaux 
onéreux et souvent complexes 

- un soutien pour le développement de l’analyse inter-réseaux et des éventuelles actions à 
conduire auprès des autres gestionnaires de réseaux sera assuré ; 

- la cohérence des actions de résolution des points noirs à l’échelle du réseau RGC (réseau 
structurant) sera vérifiée ; 

- des informations sur les différents dispositifs réglementaires, de programmation, expérimentaux 
seront transmises. 

Étapes de la mise en œuvre  
Étape 1 Diffusion et présentation du tableau de bord de suivi des points noirs du réseau 

RGC. 
Les champs du tableau de bord sont : 

- champs d’identification géographique : nom de la route, département, 
commune, lieu dit 

- champs d’identification fonctionnelle : gestionnaire, classement RGC, 
appartenance à un dispositif ORSEC, PGT, ETARE ou de programmation ; 

- champs de vulnérabilité : problèmes identifiés, lien avec d’autres réseaux ; 
- champs actions : information sur les actions, … 

Étape 2 Accompagnement plus poussé pour la résolution d’un point noir afin d’initier la 
démarche et d’en tirer les enseignements (choisir un point noir qui pourrait se 
résoudre rapidement du fait de la volonté des partenaires impliqués). 

Étape 3 
(récurrente) 

Relance pour mise à jour a minima annuelle des opérations programmées. Dans 
l’intervalle la mise à jour peut être faite à n’importe quel moment sur la base des 
informations fournies par les acteurs. 

Étape 4 
(récurrente) 

Suivi et assistance pour les opérations de résolution des points noirs du réseau 
RGC. 

Étape 5 Organisation de réunion annuelle de présentation des travaux effectués, des 
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(récurrente) données disponibles, etc. 
 
Étape 6 
 

La démarche entière peut se poursuivre sur les autres secteurs du Rhône (Rhône 
moyen, Rhône amont). La construction du tableau de bord permet de rajouter tous 
les nouveaux points identifiés et de suivre leur résolution de la même manière. 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Le Maître d’Ouvrage de cette opération pourrait être la Direction Régionale de l’Equipement Rhône 
Alpes qui a la délégation de bassin sur le Rhône. 
Les partenaires identifiés sont les gestionnaires des routes selon la réorganisation récente dans le cadre 
de la décentralisation :  

- les Conseils Généraux ; 
- les Directions Interrégionales des Routes ; 
- les sociétés d’autoroutes 
- certaines communes ou intercommunalités concernées. 

Les services « Risques » des DDE ainsi que les zones de défense sont également à associer 
notamment par rapport au choix de l’action et au seuil de sécurisation. 
Les CETE (CETE Aix Marseille notamment) peuvent également être consultés pour une contribution 
plus méthodologique. 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Le suivi des étapes pourra être présenté lors des Comités de Pilotage du Plan Rhône (en général, 1 à 2 
comité de pilotage par an). 
Les étapes 1, 3, 4, 5 et 6 pourraient entrer dans le cadre du Plan Rhône (CPIER 2007-2013). 
Les aspects méthodologiques de l’étape n° 2 (méthod ologie, valorisation de la démarche) pourraient être 
financés dans le cadre du CPIER 2007-2013 ou du FEDER. 
Leviers ou blocages identifiés 
La connaissance formalisée des points noirs du fait du recensement réalisé dans le cadre de cette étude 
constitue en soi un levier d’action. Le Préfet pourra s’assurer que les gestionnaires mènent bien les 
actions indispensables pour l’entretien du réseau RGC au niveau nécessaire. 
Les démarches de réduction de vulnérabilité peuvent s’articuler avec d’autres démarches : 

- le PDMI (programme de développement et de modernisation des itinéraires routiers) ; 
- les PGT (plan de gestion de trafic) des Conseils Généraux et des intercommunalités ; 
- les plans ORSEC départementaux / zonaux en cours de mise à jour suite à la loi de 2004 de 

modernisation de la sécurité civile. 
Contrainte : les travaux de durcissement ne doivent pas avoir pour effet de diminuer les capacités 
d’écrêtement en zone inondable, et respecter la transparence hydraulique 
Contrainte : si la solution consiste en des travaux lourds, le montant des investissements à réaliser peut 
bloquer le projet. 
Moyens - délais 
Étape1 : 2008 
Étape 2 : 2008-2009 
Étapes 3 à 5 : actions récurrentes sur un horizon moyen / long terme (5 à 10 ans). 
Étape 6 : 2008-2009 – 20-30k€ 
Indicateurs 
Taux de résolution des points noirs 
Nombre d’interventions (sollicitation des maîtres d’ouvrage, réunions, etc.) 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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Action n° 2 -  REDUCTION DE LA VULNERABILITE DU RESEAU DE DISTRIBUTION ELECTRIQUE 

AUX INONDATIONS POUR DES SITES PILOTES 

Objectifs, justifications  
L’objectif de ce projet est double. Il s’agit en premier lieu de contribuer à la réduction de vulnérabilité de 
quartiers exposés. En effet, la sécurisation du réseau électrique est un élément essentiel car elle est une 
des conditions indispensables pour maintenir la vie dans un quartier (habitants, commerces, autres 
réseaux tels que assainissement, etc.). De plus, l’inondation d’installations électriques peut être à 
l’origine de risques supplémentaires (courts-circuits, incendie…). La sécurisation de l’alimentation 
électrique  permet donc d’améliorer la résilience d’un territoire c'est-à-dire sa capacité à supporter les 
conséquences d’une inondation et à reprendre un fonctionnement normal. 
Par ailleurs, l’intérêt de cette démarche réside aussi dans son côté exemplaire. Le choix des travaux, la 
collaboration entre les différents acteurs, la réalisation des travaux la communication avec les habitants 
sont des étapes dont il sera très important de tirer les enseignements afin de reproduire la démarche à 
d’autres sites. Un minimum de 2 sites pilotes en parallèle est souhaitable pour approfondir le côté 
exemplaire des démarches (analyse comparée des points forts et points faibles, points de recoupement 
des démarches, etc.). 
Description de la mission / du projet 
Ce projet comporte deux phases : 
La première consiste à s’assurer que tous les « sites sécurisés » définis dans le contrat de service public 
entre l’Etat et EDF ne sont pas vulnérables aux inondations. La liste des « sites sécurisés » sera revue 
en étroite concertation avec les responsables locaux, et notamment les collectivités locales. 
La deuxième phase consiste à recenser avec toutes les parties prenantes les besoins en alimentation 
électrique d’un site inondé, en tenant compte des logements potentiellement évacués et des 
équipements devant rester alimentés électriquement lors d’une inondation moyenne (EP, bâtiments et 
installations de service public, autres). Il s’agit ensuite de rechercher les solutions permettant d’assurer 
cette continuité depuis le réseau jusqu’aux équipements électriques puis vérifier l’efficacité des solutions 
mises en œuvre, et d’identifier les méthodes et moyens permettant de remettre sous tension, dès la fin 
de l’inondation, les autres utilisateurs 
Ce travail sera conduit sur des sites pilotes de la taille d’un quartier. Ils sont choisis car ils sont à la fois 
densément peuplés et fréquemment inondés. Ils sont sélectionnés également car ils sont le lieu d’une 
autre démarche associée : projet de travaux sur le réseau et démarche de réduction de la vulnérabilité 
de l’habitat. Ce projet recouvre différentes étapes : recensement des équipements devant rester 
alimentés, définition des solutions à mettre en œuvre en collaboration avec tous les acteurs, mise en 
œuvre et vérification de l’efficacité des solutions, diffusion des enseignements de la démarche à titre 
exemplaire.  
Étapes de la mise en œuvre 
Etape 1 Vérification de la non vulnérabilité des « sites sécurisés » et révision de la liste 
Étape 2 Choix des sites pilotes 
Étape 3 Recensement des besoins  sur la base d’un travail collaboratif entre les différents 

acteurs du quartier (habitants, associations, commune, gestionnaires des réseaux 
d’eau, de communication, d’hydrocarbures, établissements publics…) et des autres 
démarches (ANAH, …). 

Étape 4 Mise en œuvre des adaptations nécessaires par chacune des parties prenantes et 
vérification de leur efficacité 

Étape 5 Valorisation de la démarche par l’étude des possibilités de déploiement à d’autres 
sites : points forts et points faibles, articulation avec les autres démarches / les 
autres acteurs, choix des travaux, prise en compte des caractéristiques, etc.; 

Étape 6 Diffusion de l’expérience, à l’occasion d’une réunion Plan Rhône (réunion annuelle 
de suivi du programme d’actions pour la réduction de vulnérabilité des réseaux) et 
de la communication des résultats (publication). 

Étape 7 
(récurrente) 

Réalisation de travaux sur d’autres sites. 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Etape 1 : pilotage ERDF 
Étapes 2 à  7 : pilotage DIREN 
 
Partenaires : ERDF, DDE, communes concernées, DRIRE, RTE, ANAH, syndicats d’électrification des 
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départements concernés, gestionnaires réseaux eau, gaz, télécom 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1, 4 et 5 : Plan Rhône 
Étapes 2, 3 et 6 : appui à ERD (fournitures de données, aide à la démarche auprès des autres acteurs, 
etc.) dans le cadre du Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
Contrat de service public entre l’Etat et EDF prévu par l'article 1er de la loi du 9 août 2004 et signé le 24 
octobre 2005 (loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relati ve au service public de l'électricité et du gaz et aux 
entreprises électriques et gazières) dont un des engagements est de « garantir, d’ici 2015, en cas de 
panne importante suite à un aléa climatique la ré-alimentation dans les 12 heures qui suivent la fin de 
l’aléa climatique, de sites accessibles à la population. La liste de ces sites sera établie en étroite 
concertation avec les responsables locaux, et notamment les collectivités locales à qui il appartient de 
définir les priorités en fonction du contexte local (populations vulnérables, activités économiques…). La 
sécurisation consistera soit en un renforcement mécanique de la chaîne d’alimentation (moyenne 
tension, basse tension), soit en un renforcement mécanique basse tension associé à la préparation de la 
mise en place d’un groupe électrogène au poste HTA/BT (emplacement disponible, moyens de 
raccordement). En basse tension, la technique la plus fréquemment utilisée sera le remplacement des 
fils nus par des câbles isolés torsadés. » 
Articulation avec les démarches de réduction de vulnérabilité de l’habitat prévu dans le plan Rhône. 
Articulation avec les travaux sur les réseaux prévus par ailleurs (communes, EDF, etc.). 
Application des recommandations des PPRi (pour étape 6 en fonction du calendrier de mise en œuvre 
des PPRi). 
Moyens - délais 
Étape1 : 2008 (2ème semestre) 
Étape 2 : 2008 (2ème semestre) 
Étape 3 : 2008-2010, budget ND 
Étapes 4 et 5 : 2009 / 2010, 10-20 k€ 
Étape 6 : long terme – budget ND 
Indicateurs 
Nombre d’installations protégées 
Nombre de sites où s’applique la démarche 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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Action n° 3 -  MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION DU RESEAU DE 

DISTRIBUTION DE GAZ (GRDF) 

Objectifs, justifications  
Le diagnostic des réseaux gaz de GrDF a porté sur l’identification des équipements vulnérables (la 
notion de vulnérabilité recouvre en général d’autres aspects) pour un scénario de crue (décembre 2003). 
Ces premiers résultats indiquent une vulnérabilité assez restreinte de ce réseau au risque d’inondation. 
Afin de tirer des conclusions plus robustes, ce travail demande à être complété en considérant d’autres 
scénarios d’inondation, en identifiant la dépendance aux autres réseaux, en croisant les résultats avec 
ceux du gestionnaire du transport de gaz (GRT) et en élargissant l’analyse de vulnérabilité (retour 
d’expérience des incidents de décembre 2003, présence de clients sensibles, dépendance aux réseaux 
électrique et de communication). 
Pour autant, le travail exécuté par GrDF dans un laps de temps très court a permis de mettre en 
évidence des actions de réduction de vulnérabilité, en majorité proposées à l’initiative de GrDF et 
reprises et complétées dans le cadre de cette fiche. 
Cette fiche reprend donc toutes les réflexions issues de l’étude afin de composer un plan complet de 
gestion alliant des travaux, des actions de réduction de vulnérabilité et des compléments d’analyse. Les 
étapes qu’il comporte ne suivent pas nécessairement un ordre chronologique et peuvent être entreprises 
simultanément. 
Description de la mission / du projet 
Ce projet s’inscrit dans la continuité de l’étude de la vulnérabilité des réseaux gaz de GrDF au risque 
d’inondation par le Rhône dans les départements du Vaucluse, des Bouches-du-Rhône et du Gard 
menée par GrDF Région Méditerranée, dans le cadre des diagnostics de vulnérabilité du groupe de 
travail « Energies ». 
Ce projet comporte différents axes : 

- Mettre en œuvre des travaux de réduction de vulnérabilité dans les zones vulnérables 
identifiées ; 

- Consolider les connaissances sur la vulnérabilité des réseaux gaz GrDF établies dans 
cette étude ; 

- Améliorer la gestion du risque d’inondation pour les réseaux GrDF (procédures 
préventives et anticipation des situations d’urgence). 

Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Passer le secteur de réseau gaz d’Arles (îlot Benson) actuellement basse pression 

et donc sensible à la submersion en réseau moyenne pression – en cohérence 
avec les schémas directeurs des travaux prévus par GrDF. 

Étape 2 Rehausser si nécessaire les évents des postes situés en zone inondable (5 postes 
de détente de distribution publique, 68 postes clients) – cette action suppose en 
préalable d’avoir vérifié la position de l’évent par rapport à la hauteur d’eau en cas 
d’inondation. 

Étape 3 Consolider le diagnostic établi en février 2008 avec les éléments suivants : 
- faire un retour d’expérience sur les incidents vécus en décembre 

2003 ; 
- intégrer les résultats du gestionnaire de transport de gaz ; 
- analyser les dépendances aux autres réseaux ; 
- intégrer les autres scénarios d’inondation (EGR) ; 
- intégrer la présence éventuelle de clients sensibles (sur la base 

des connaissances qu’en a GrDF) ; 
- étendre aux secteurs de l’Ardèche et de la Drôme concernées 

(cette action pourra être mise en œuvre dans le cadre de la 
poursuite des diagnostics sur le Rhône moyen et le Rhône 
amont). 

Étape 4 Etablir les procédures nécessaires pour que l’implantation de toute nouvelle 
infrastructure prenne en compte le risque d’inondation (risque de submersion des 
évents, d’affouillement dans les zones de vitesses potentielles, dépendances aux 
autres réseaux) : cartes des zones inondables, diagnostic de vulnérabilité de 
l’équipement / du réseau au stade avant projet, etc. 
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Étape 5 Expertiser l’organisation prévue en cas de situation d’urgence lié au risque 
d’inondation et l’améliorer si nécessaire : localisation et accès aux sites 
d’exploitation et logistique, pré-identification des zones potentiellement vulnérable, 
actions à mener, matériel spécifique à prévoir, disponibilité des agents, etc. 

Étape 6 Imaginer (et mettre en œuvre) des solutions techniques pour protéger les postes 
chez les clients domestiques (rehausse, protection). 

Étape 7 Tirer les enseignements de l’ensemble de la démarche afin d’en faire bénéficier les 
autres régions GrDF concernées par les secteurs Rhône moyen et amont. 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1à 6 : pilotage GrDF 
Étape 7 : pilotage DRIRE 
Partenaires : DIREN, collectivités concernées, ANAH éventuellement pour l’étape 6. 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 6 et 7 : étapes pouvant bénéficier d’un financement dans le cadre du Plan Rhône 
Étape 6 : étape à coordonner avec les actions de réduction de vulnérabilité de l’habitat menées dans le 
cadre du Plan Rhône. 
Leviers ou blocages identifiés 
Articulation avec les démarches de réduction de vulnérabilité de l’habitat prévu dans le plan Rhône. 
Articulation avec les travaux sur les réseaux prévus par ailleurs (communes, GRT, etc.). 
Application des recommandations des PPRi (pour étape 6 en fonction du calendrier de mise en œuvre 
des PPRi). 
Moyens - délais 
Étape1 : démarrage en 2008, budget ND 
Étape 2 : 2008 – 2010, budget ND 
Étape 3, 4, 5  : 2008 
Étape 6 : 2008 - 2009 
Étape 7 : 2009 puis à renouveler en fonction de l’avancement des étapes précédentes 
Indicateurs 
Protection du secteur basse pression d’Arles 
Compléments au diagnostic 
Nombre de postes identifiés puis nombre de postes protégés 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable  
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Action n° 4 -  MISE EN ŒUVRE DE TRAVAUX DE REDUCTION DE LA VULNERABILITE D’UN 

RESEAU D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET D’UN RESEAU D’ASSAINISSEMENT 

Objectifs, justifications  
L’objectif de ce projet est double : il s’agit en premier lieu de contribuer à la réduction de vulnérabilité de 
réseaux d’alimentation en eau potable / d’assainissement, par définition locaux. Pour cela un diagnostic 
sur les mesures de réduction de la vulnérabilité existant actuellement devra être mis en place. 
Par ailleurs, l’intérêt de cette démarche réside aussi dans son côté exemplaire. Le choix des travaux, la 
collaboration entre les différents acteurs, l’emploi de technologies sont des étapes dont il sera très 
important de tirer les enseignements afin de reproduire la démarche à d’autres sites. Un réseau d’eau 
potable et un réseau d’assainissement seront donc choisis. 
 
Description de la mission / du projet 
Ce projet concerne la réalisation de travaux de réduction de vulnérabilité de réseaux d’eau : un réseau 
d’alimentation en eau potable et un réseau d’assainissement en différenciant les canalisations des 
nœuds de distribution type STEP. Ce projet recouvre différentes étapes : définition des travaux à mettre 
en œuvre en collaboration avec tous les acteurs, réalisation et suivi des travaux, diffusion des 
enseignements de la démarche à titre exemplaire. 
Afin d’étudier le plus grand nombre de solutions (travaux, plan d’organisation, etc.) et le plus grand 
nombre d’options (détermination du seuil de protection des équipements, choix des travaux pour ce 
seuil, alternatives au-delà du seuil), le choix portera en priorité sur les réseaux exposés pour des crues 
fréquentes. Les solutions devront être adaptées en fonction de la cinétique de l’aléa pour le cas ou le 
champ d’investigation serait élargi à des bassins versant à caractère torrentiel.  
Ces expérimentations devront déboucher sur des préconisations dans la réalisation des schémas AEP 
et Assainissement. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Choix des sites. 
Étape 2 Etablir un bilan des ressources de substitution. Définition des travaux à réaliser sur 

la base d’un travail collaboratif entre les différents acteurs (collectivités, Agence de 
l’Eau, représentant des catégories d’usagers). 

Étape 3 Réalisation des travaux par la collectivité et suivi en lien avec l’Agence de l’Eau. 
Ces travaux seront inégaux en fonction de la taille des communes concernées, 
(mesures substitution plus facilement envisageable sur les grandes communes). 

Étape 4 Valorisation de la démarche par l’étude des possibilités de déploiement à d’autres 
sites : points forts et points faibles, articulation avec les autres démarches / les 
autres acteurs, choix des travaux, prise en compte des caractéristiques, etc. 

Étape 5 Diffusion de l’expérience, à l’occasion d’une réunion Plan Rhône (réunion annuelle 
de suivi du programme d’actions pour la réduction de vulnérabilité des réseaux) et 
de la communication des résultats (publication). 

Étape 6  
(récurrente) 

Réalisation de travaux sur d’autres sites. 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1, 4 et 5 : pilotage Agence de l’Eau 
Étapes 2, 3 et 6 : pilotage collectivité 
Partenaires : DIREN, communes ou intercommunalités concernées, DDASS, DDAF, conseils généraux 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1, 4 et 5 : Plan Rhône 
Étapes 2, 3 et 6 : appui à la collectivité (fournitures de données, aide à la démarche auprès des autres 
acteurs, etc.) dans le cadre du Plan Rhône et possibilité de financement par l’Agence de l’Eau dans le 
cadre du Plan Rhône. 
Leviers ou blocages identifiés 
Financements dans le cadre du Plan Rhône. 
Schémas départementaux d’alimentation en eau potable. 
Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, décret n°2007-1400 du 28 
septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires de la population et aux mesures à prendre 
par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations de crise 
Programme de travaux en relation avec la directive européenne ERU (levier pour les travaux neufs) 
Blocage : financements importants pour remettre en état les réseaux après crues  
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Blocage : critère de reconstruction à l’identique (en cours d’être levé) 
Moyens - délais 
Étape1 : 2008 (2ème trimestre) 
Étape 2 : 2008 (3ème trimestre) 
Étape 3 : 2008-2010, budget ND 
Étapes 4 et 5 : 2009 / 2010, 10-20 k€ 
Étape 6 : long terme – budget ND 
Indicateurs 
Niveau de protection par rapport aux inondations permis par les travaux. 
Efficacité des travaux réalisés. 
Nombre de sites où s’applique la démarche 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable  
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Action n° 5 -  REDUCTION DU NOMBRE DE NŒUDS DE DISTRIBUTION EXPOSEES AUX 

INONDATIONS DU RHONE 

Objectifs, justifications  
Réduire la présence de nœuds de distribution exposés aux inondations du Rhône est une des solutions 
pour la réduction de la vulnérabilité. Elle est souvent rapidement écartée car elle apparaît généralement 
comme l’alternative la plus coûteuse ou car elle n’est pas possible techniquement.. Il semble que toute 
démarche tendant à favoriser cela devrait bénéficier du soutien des organismes engagés dans le volet 
Inondations du Plan Rhône par le biais des procédures qu’ils appliquent (par exemple, application des 
procédures prévues aux articles 49 et 50 du décret du 29 juillet 1927 modifié portant Règlement 
d’Administration Publique (RAP) pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions 
d’énergie). 
Par ailleurs, le choix de la nouvelle implantation répond à des besoins particuliers du gestionnaire : la 
démarche ne rentre donc pas complètement dans le cadre du Plan Rhône. Il s’agit en revanche de 
s’assurer sur ces nouvelles implantations se font en tenant compte du risque inondation et avec pour 
objectif de minimiser au mieux les dégâts ou dysfonctionnements en cas de crue. 
Description de la mission / du projet 
Cette mission recouvre 2 types d’actions : il s’agit en prévention d’éviter l’implantation de nouvelles 
infrastructures qui seraient exposées aux inondations du Rhône ainsi qu’en curatif de favoriser si 
possible le déplacement (ou les aménagements) des infrastructures exposées aux inondations du 
Rhône. Si le déplacement n’est pas possible, envisager de remplacer les éléments en place par du 
matériel adéquat permettant  de supporter la crise. Cette action s’appliquera en priorité aux 
équipements qui contribuent à l’alimentation des zo nes non inondables. 
En ce qui concerne RTE les règles de construction d’ouvrage en vigueur prévoient des dispositions 
particulières pour les nouveaux ouvrages à implanter en zone inondable. Lorsqu’un nouvel ouvrage doit 
être implanté sur une zone identifiée comme inondable, ces dispositions particulières de construction 
sont appliquées. 
En ce qui concerne ERDF, les réseaux aériens HTA ne sont vulnérables que pour des hauteurs d’eau 
exceptionnelles ; les réseaux souterrains ne sont vulnérables qu’aux affouillements dans les zones de 
vitesse ; les tableaux HTA récents ne sont pas vulnérables en cas de submersion temporaire. 
 
Remarque 1 : les réseaux électriques ont vocation à alimenter une population parfois localisée en zone 
inondable, et ils le sont souvent aussi. Interdire ces ouvrages revient à interdire l’implantation 
d’entreprise ou de particuliers dans les zones concernées. 
 
Remarque 2 : il est indispensable que la cartographie des zones inondables, consultées par les 
gestionnaires pour les études d’implantation de nouveaux ouvrages, soit mise à jour suite au dossier 
Plan Rhône. 
 
Pour les aspects de prévention, il s’agirait de transmettre les instructions et les informations nécessaires 
aux services instructeurs des procédures autorisant les implantations. Ces instructions et informations 
relèvent du stade de la procédure où ce contrôle peut être effectué, des connaissances sur l’aléa (celles-
ci pouvant être amenées à évoluer du fait de nouvelles crues, de nouvelles études ou résultats de 
modélisation, d’aménagements, etc.), de retours d’expérience sur la réduction de la vulnérabilité des 
réseaux (enrichis au fur et à mesure de la réalisation de ce programme d’actions), etc. Le témoignage 
de la DDE 30 recueilli dans le cadre de cette étude (consultation des plans des zones inondables avant 
autorisation pour les travaux concernant la distribution électrique) indique que la DDE peut intervenir sur 
l’implantation des infrastructures du réseau de distribution, en prescrivant des mesures de construction 
en fonction de la localisation du site et de son exposition à l’aléa. 
 D’autres procédures pouvant être l’occasion de ce contrôle peuvent certainement être identifiées pour 
les autres réseaux. 
Pour les aspects qualifiés de « curatifs », cela peut consister à aider les gestionnaires qui souhaitent 
déplacer les infrastructures situées en zone inondable afin d’en réduire leur vulnérabilité (comme par 
exemple le cas de la société TRAPIL mis en évidence dans le cadre de cette étude). L’appui peut 
relever : 

- de la connaissance en termes d’aléas inondation du site d’implantation actuel permettant de 
justifier le caractère inondable et les paramètres d’exposition ; 

- de la connaissance de la vulnérabilité par l’application aux infrastructures des méthodes mises 
en place dans le cadre de cette étude et développées dans le cadre de ce programme d’action, 
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- de la mise en relation avec les partenaires pouvant faciliter ces démarches (autres gestionnaires 
de réseaux, collectivités, administration, etc.), 

- par la recherche éventuelle de solutions alternatives au déplacement grâce aux retours 
d’expérience des actions de réduction de vulnérabilités. 

Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Identification des procédures de déclaration ou d’autorisation nécessaires à 

l’installation de nouveaux équipements pour les différents réseaux et rédaction 
d’instructions favorisant la prise en considération des zones inondables du Rhône 
dans ces procédures. 

Étape 2 Information / formation des organismes encadrant les démarches, information des 
gestionnaires d’infrastructures. 

Étape 3 :  
(récurrente) 

Mise à jour de l’information ci-dessus en fonction de l’évolution des connaissances 
sur l’aléa, les actions de réduction de vulnérabilité. 

Étape 4 :  Pour le réseau ERDF :  
- recensement des postes DP situés en zone non inondable coupés lors 

d’une crue décennale et centennale 
- garantir l’alimentation des postes HTA :BT situés en zone non inondable 

coupés lors d’une crue décennale 
- garantir l’alimentation des postes HTA :BT situés en zone non inondable 

coupés lors d’une crue centennale 
Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Etapes 1 à 3 : ilotage DIREN 
Etape 4 : pilotage ERDF 
Partenaires : autorités compétentes (DRIRE, DIREN, DDE, etc.) 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Cette action pourrait rentrer dans le cadre du Plan Rhône (réserve potentielle pour la formation des 
organismes de contrôle) 
Leviers ou blocages identifiés 
Application des procédures réglementaires existantes (pas de nouvelles procédures). 
 
Moyens - délais 
Étape1 : 2009  
Étape 2 : 2009 
Étape 3 : long terme  
Indicateurs 
Nombre de formation. 
Nombre de procédures intégrant cette approche. 
Nombre d’infrastructures déplacées par rapport à l’implantation réelle ou au projet d’implantation du fait 
de la localisation en zone inondable. 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable  
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Action n° 6 -  MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE GESTION DU RISQUE D’INONDATION DU RHONE 

POUR LE RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS DE FRANCE TELECOM 

Objectifs, justifications  
La démarche de diagnostic des réseaux de télécommunications sur le Rhône aval a été lancée dans le 
cadre de cette étude, comme pour les autres réseaux. Cependant cette démarche s’est heurtée à 
différents problèmes : 

- ouverture à la concurrence et multiplication récente du nombre d’opérateurs 
- choix du type de réseau : téléphonie fixe ? mobile ? Internet ? (détermine également les 

participants) 
- sélection des participants du groupe thématique : France Télécom ? tous les autres opérateurs 

de téléphonie ? tous les gestionnaires d’infrastructures de télécommunications y compris les 
collectivités qui installent des réseaux de télécommunications par endroit ? 

France Télécom a été ciblé comme le réseau prioritaire en tant que réseau structurant à l’échelle du 
Rhône aval, en tant qu’opérateur historique gérant la grande majorité des infrastructures de 
télécommunications et choisi pour assumer la mission de service universel sur la période actuelle (2005 
– 2009).  
Pour des raisons de confidentialité, France Télécom ne souhaite pas rendre public le détail des sites 
vulnérables. Il rendra compte de l’état d’avancement de la réalisation de son plan de gestion de risque 
d’inondation par le biais d’indicateurs qu’il reste à définir (avancement de la démarche de diagnostic, 
vulnérabilité globale à l’échelle du département, avancement et investissement consenti au titre de la 
protection des sites vis-à-vis du risque d’inondation par le Rhône, etc.). C’est donc une mission qui sera 
essentiellement portée par France Télécom de manière relativement indépendante ; des interactions 
avec les autres démarches seront recherchées et favorisées dans le cadre d’autres actions de ce 
programme. 
Description de la mission / du projet 
Cette mission concerne le réseau de télécommunications de France Télécom, et de fait les autres 
réseaux de téléphonie ou autres qui en dépendent (télésurveillance) ou dont France Télécom est 
dépendant. Elle consiste à repérer les sites en zone inondable, et caractériser le risque pour ces sites 
(définition de l’aléa, analyse de la vulnérabilité dont analyse inter-réseaux) et à mettre en œuvre les 
mesures de prévention (travaux) ou de gestion de risque (plan d’opération en cas d’inondation) qui 
s’impose à l’échelle du bassin du Rhône. 
 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Lancement de la démarche : fourniture des données, planning prévisionnel du 

diagnostic [étape partiellement réalisée dans le cadre de cette étude] 
éventuellement formation à l’utilisation des données sur l’aléa à destination des 
unités de France Télécom 

Etrape 2 Réalisation de l’action par France Télécom : analyse du risque, définition du 
programme d’actions et réalisation. 

Étape 3 Suivi de la démarche : définition des indicateurs à suivre et renseignement auprès 
de France Télécom (par exemple à l’occasion des réunions annuelles de suivi du 
programme d’actions pour lé réduction des réseaux ?) 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Etapes 1 et 3 : pilotage DIREN 
Etape 2 : pilotage France Télécom 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Les étapes 1 et 3 pourraient entrer dans le cadre du Plan Rhône. 
Leviers ou blocages identifiés 
Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, décret n°2007-1400 du 28 
septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires de la population et aux mesures à prendre 
par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations de crise 
Blocage éventuel pour des problèmes de confidentialité et de pertes des informations au gré des 
réorganisations de France Télécom (les résultats du précédent plan inondation 2003 - 2004 sont 
difficiles à réunir). 
‘tutelle’ exercée au niveau nationale par l’autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes, sans relais au niveau local 
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Moyens - délais 
Étape1 : 2008 – budget formation = 2 – 4 k€ 
Étape 2 : diagnostic d’ici fin 2008, phases ultérieures ? 
Étape 3 : long terme  
Indicateurs 
Indicateurs d’avancement = indicateurs à définir avec France Télécom en fonction de la phase de 
l’action (avancement de la démarche de diagnostic, vulnérabilité globale à l’échelle du département, 
avancement et investissement consenti au titre de la protection des sites vis-à-vis du risque d’inondation 
par le Rône, etc. 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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2. ACTION EN FAVEUR DE LA CONNAISSANCE DE LA VULNERABILITE 

DES RESEAUX AU RISQUE D’INONDATION 

Action n° 7 -  POURSUIVRE LE DIAGNOSTIC SUR LES SECTEURS RHONE MOYEN ET RHONE 

AMONT EN TIRANT PROFIT DE L’EXPERIENCE DU RHONE AVAL 

Objectifs, justifications  
L’expérience de la crue de décembre 2003 a désigné le secteur du Rhône aval comme un périmètre 
particulièrement intéressant pour conduire ce type d’étude. La démarche a permis de poser un certain 
nombre de constats de vulnérabilité ou de non vulnérabilité et de proposer des axes d’actions 
pertinentes par rapport à l’échelle Rhône aval. Il paraît donc utile et bénéfique de poursuivre l’expérience 
sur le Rhône amont et le Rhône moyen.  
Description de la mission / du projet 
Le projet consiste à étendre le diagnostic des réseaux et la démarche de réduction de leur vulnérabilité 
sur les secteurs Rhône moyen et Rhône amont. Des enseignements ont pu être tirés de la démarche, 
notamment : 

- les principaux résultats de cette étude sont à confirmer ou infirmer sur les autres secteurs ; 
- le travail par groupe thématique est une démarche adaptée ; 
- les approches complémentaires réseaux structurants / réseaux locaux mais exemplaires sont à 

reprendre pour la composition des groupes ; 
- un travail de valorisation des méthodes employées serait bénéfique (méthodes d’animation et 

méthodes de diagnostic, format de restitution des résultats, etc.) ; 
- la poursuite des actions engagées ou leur adaptation le cas échéant permet de mettre en œuvre 

une démarche cohérente. 
Cette action est déjà engagée pour RTE, RFF et France Télécom qui ont choisi de considérer tout le 
Rhône dès le début du travail. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 : Définition des conditions de réalisation du diagnostic de vulnérabilité et des 

recommandations en faveur de la réduction de ces vulnérabilités. 
Étape 2 : Réalisation de la démarche sur le secteur Rhône moyen et Rhône amont. 
Étape 3 :  Mise en œuvre du programme d’actions. 
Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étape 1 : pilotage DIREN 
Étape 2 : pilotage DIREN + copilotage par les organismes porteurs des groupes de travail 
Partenaires : gestionnaires de réseaux, collectivités, CETE, CERTU 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1 et 2 : plan Rhône  
Étape 3 : accompagnement et suivi dans le cadre du Plan Rhône  
Leviers ou blocages identifiés 
Plan Rhône 
Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, décret n° 2007-1400 du 28 
septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires de la population et aux mesures à prendre 
par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations de crise, décret n° 2005-99 du 8  
février 2005 portant création du Conseil national de sécurité civile (JO 10 février 2005), remise à jour des 
plans ORSEC dans ce cadre, contrat de service public entre EDF et l’Etat. 
Blocage : pas de crue récente sur ces secteurs donc moins de retour d’expérience 
Moyens - délais 
Étape 1 : 2ème semestre 2008 
Étape 2 : fin 2008 à début 2010 – budget 80 - 100k€ 
Étape 3 : 2010 – long terme – budget ND 
Indicateurs 
Mise en place de la démarche 
Elaboration d’un programme d’actions 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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Action n° 8 -  ANALYSE DETAILLEE DE LA VULNERABILITE DES POSTES ELECTRIQUES RTE 
EN FONCTION DES CONDITIONS D’INONDATION 

Objectifs, justifications  
RTE a répondu aux objectifs de diagnostic de vulnérabilité du réseau global en tant que réseau 
structurant à l’échelle du Rhône, et indique que les conséquences des différents scénarios d’inondations 
restent très limitées : la sûreté de fonctionnement du réseau électrique national ou régional (régions 
Rhône-Alpes Auvergne et Sud Est) n’est pas remise en question.  
 
Cependant, au delà des premières analyses cartographiques, des analyses fines restent à mener autour 
de quelques postes potentiellement concernés par un risque d’inondation, en particulier pour ceux sur 
lesquels s’appuie ERDF pour l’alimentation des réseaux de distribution d’électricité.  
 
 
Description de la mission / du projet 
 
Il s’agirait donc de consolider la première analyse cartographique en regardant en détail d’une part les 
conditions d’inondation des postes électriques de RTE en fonction de leur implantation et d’autre part 
d’avoir une étude plus fine des impacts de la montée des eaux sur le maintien des fonctionnalités des 
postes électriques. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 : Diagnostic local de vulnérabilité des postes (5 en zone inondables et 5 en limite 

pour la région Rhône Alpes Auvergne, 12 11 pour la Région Sud Est) pour les 
postes RTE ou partagés avec ERDF. 

Etape 2 Information des clients quand leur poste d’alimentation (ou installations dans le cas 
d’ERDF) a été identifié dans la zone à risque. Les modalités de cette information 
restent à définir. 

Étape 3 : Réalisation des études techniques de résolution des vulnérabilités  
Étape 4 : Mise en place d’un programme de résolutions des points de vulnérabilité de ses 

propres installations en fonction d’une analyse de risque sur les conséquences et 
l’occurrence d’une montée des eaux 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1, 2,  3 et 4 : pilotage RTE et ERDF 
Partenaires : DIREN, DRIRE,  
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1, 2 et 3 : plan Rhône   
Leviers ou blocages identifiés 
 
Moyens - délais 
Étape 1 et 2 : 2008  
Étape 3 : 2009  
Étape 4 : Planning dépendant de l’ampleur des travaux 
Indicateurs 
Nombre de postes diagnostiqués 
Nombre de postes protégés 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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Action n° 9 -  ETENDRE LE DIAGNOSTIC AUX AUTRES OPERATEURS DE 

TELECOMMUNICATIONS 

Objectifs, justifications  
Suite à l’ouverture du marché des télécommunications, de très nombreux opérateurs proposent 
maintenant des services de télécommunications aux usagers. Il a été décidé dans le cadre de cette 
étude de s’intéresser d’abord aux réseaux de téléphonie fixe d’une part parce que c’est le seul concerné 
par la notion de service universel, d’autre part parce qu’il reste essentiel pour les communications de 
crise (lignes fixes des PC de crise, lignes de fax, saturation du réseau de téléphonie mobile…) et enfin 
parce que les équipements de ce réseau sont quelquefois communs avec ceux d’Internet (ADSL 
notamment). 
Cependant, il paraît important dans un second temps de s’intéresser aux autres opérateurs de 
télécommunications et aux autres services qui sont proposées : rôle d’Internet pour de nombreux 
usages notamment de prévisions de crues sur Internet, démarches de services publics, rôles des 
mobiles (alertes diffusées aux usagers du train par exemple, etc ;), éventuel rôle d’un opérateur autre 
que France Télécom dans certaines collectivités (dans le cadre de dégroupage total par exemple) ou de 
certains gestionnaires de réseaux (télégestion ou télésurveillance). 
Description de la mission / du projet 
La mission consiste à réaliser le diagnostic de vulnérabilité auprès d’autres opérateurs que France 
Télécom. La méthode employée doit être adaptée au réseau de télécommunications et notamment à ses 
particularités suivantes : 

- Nombreux opérateurs : quels sont ceux qui sont pertinents à l’échelle du Rhône aval soit parce 
qu’ils participent au réseau structurant soit parce qu’ils peuvent être à l’origine d’une vulnérabilité 
particulière ? 

- Particularités des opérateurs dont la plupart ne possède pas ou peu d’équipements 
- Diversité des télécommunications : mobiles, Internet, fixe et des rôles : prévisions, alertes, 

gestion des situations d’urgence, télésurveillance, etc. 
 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Mission de définition d’un diagnostic global des réseaux de télécommunications : 

quels sont les rôles des réseaux de télécommunications ? quelles sont les 
responsabilités des différents opérateurs ? comment procéder pour analyser la 
vulnérabilité d’un réseau ? d’un opérateur ? quel territoire considérer ? (Rhône 
aval, ensemble du bassin ? plus petit secteur, zonal par exemple ?) 

Étape 2 Réalisation du diagnostic de vulnérabilité des réseaux de télécommunication 
Étape 3 :  
(potentielle) 

Suivi et instigation de la résolution des points de vulnérabilités et définition du cadre 
de réalisation (organisme(s) porteur(s), convention entre les opérateurs, entre les 
opérateurs et les gestionnaires d’autres réseaux ou autres groupes d’usagers, 
objectifs et calendrier) 
Cette étape pourra s’inspirer de l’action mise en œuvre pour la résolution des 
points noirs du RGC (cf. Action 1) 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étape 1 : pilotage DIREN 
Étapes 2 et 3 : pilotage DRIRE 
Partenaires : préfectures de la zone de défense sud-est (Préfecture du Rhône et de la région Rhône 
Alpes) et de la zone de défense sud (Préfecture des Bouches-du-Rhône et de la région Provence Alpes 
Côte d’Azur), Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP), 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1 et 2 : Plan Rhône 
Étape 3 : aspects suivi et méthodologie dans le cadre du Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
Loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile (article 6) 
Décret n° 2007-1400 du 28 septembre 2007 relatif à la définition des besoins prioritaires de la population 
et aux mesures à prendre par les exploitants d'un service destiné au public lors de situations de crise, 
pris en application du I de l'article 6 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 
Blocage : problème de confidentialité sur un marché devenu très concurrentiel 
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Moyens - délais 
Étape1 : 2008 (3ème trimestre) – budget : 5-10 k€ 
Étape 2 : fin 2008 – début 2009 – budget 10-15 k€ 
Étape 3 : long terme  
Indicateurs 
Réalisation du diagnostic / nombre d’opérateurs impliqués 
Certitudes apportées par le diagnostic 
Nombre de points de vulnérabilité résolus 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable voire indispensable en fonction des résultats du diagnostic de France 
Télécom 
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3. LES ACTIONS EN FAVEUR DU TRAVAIL INTER-RESEAUX 

 

Action n° 10 -  FIABILISATION DES RESEAUX STRUCTURANTS DE L’ELECTRICITE, DES 

TELECOMMUNICATIONS, DES ROUTES A L’ECHELLE DU RHONE AVAL  

Objectifs, justifications  
Il apparaît que les réseaux les plus importants pour le fonctionnement d’un territoire et notamment pour 
la gestion de la situation de crise et le retour à la normale sont l’électricité, les télécommunications et les 
routes. Ces réseaux reposent sur un réseau structurant à l’échelle du Rhône aval, qui est le squelette de 
l’organisation : le réseau de transport électrique, le réseau RGC (routes à grande circulation) qui peut 
être éventuellement complété par les accès aux infrastructures critiques des gestionnaires autres 
réseaux RTE et France Télécom. Au niveau de ces réseaux structurants, existent des infrastructures 
essentielles qui sont potentiellement vulnérables en cas de dysfonctionnement d’un autre réseau dit 
principal. 
Il est donc essentiel que ces opérateurs prennent les mesures à leur niveau pour garantir le 
fonctionnement de leurs infrastructures critiques afin d’assurer l’interopérabilité des réseaux au niveau le 
plus structurant pour le Rhône aval.  
Pour prendre ces mesures un diagnostic de l’état initial de l’interconnexion entre les différents réseaux 
en période de crise doit être fait.  
Description de la mission / du projet 
Le projet consiste à rendre fiable les réseaux les plus essentiels au fonctionnement du territoire à savoir 
les réseaux structurants électrique (transport), de télécommunications et des routes (RGC) vis-à-vis des 
usagers et entre eux. En première approche, on peut déjà cibler les actions telles que : sécurisation du 
réseau de télécommunications pour les installations de surveillance de RTE, sécurisation de 
l’alimentation électrique pour les sites « vitaux » et certains sites « critiques » de France Télécom, 
sécurisation des accès routiers de bonne catégorie (convois exceptionnels) permettant l’acheminement 
des matériels de secours ou de remplacement sur les sites les plus importants de RTE et France 
Télécom. Cela suppose une démarche concertée entre les opérateurs de ces réseaux basée sur des 
actions cohérentes au niveau des différents réseaux et des réseaux entre eux. Cette action peut se 
dérouler à l’échelle du Rhône dans la mesure où le diagnostic serait rapidement produit pour le RGC. 
 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Initiation de la démarche auprès des gestionnaires concernés : RTE, France 

Télécom, DRE Rhône Alpes (au titre de l’action 1) au niveau global (national) pour 
mise en place opérationnelle au niveau des unités locales (régionales ?) par 
organisation d’une réunion d’information et de mise au point du programme de 
travail (cf. proposition étape 2). Il faut adapter la démarche à une échelle pertinente 
en fonction du secteur concerné. 

Étape 2 Définition des infrastructures les plus essentielles par chaque opérateur, 
description de la vulnérabilité aux 2 autres réseaux principaux et défintion de 
l’objectif de sécurisation souhaité. 
Partage des informations entre les opérateurs et accord sur les objectifs de 
sécurisation pour garantir une interopérabilité cohérente. 
Définition du programme de travaux de fiabilisation cohérente des réseaux 
structurants électricité / télécommunications / routes. 

Étape 3 Mise en œuvre et suivi des actions. 
Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1 et 2 : pilotage DIREN 
Etape 3 : pilotage par les opérateurs 
Partenaires : DRIRE, ARCEP, préfectures des zones de défense, Conseils Généraux, DIR, sociétés 
d’autoroutes, communes ou intercommunalités gestionnaires du RGC, DDE 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1 et 2 : plan Rhône pour favoriser les échanges entre les opérateurs et valider la cohérence du 
programme 
Leviers ou blocages identifiés 
Problèmes de concurrence potentielle entre Conseils Généraux et opérateurs de télécommunications. 
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Moyens - délais 
Étape 1 : 2008 
Étape 2 : 2009 
Etape 3 : long terme – budget ND 
Indicateurs 
Nombre de points de vulnérabilité résolus. 
Taux de fiabilisation des réseaux 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
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Action n° 11 -  PROMOUVOIR LES ACTIONS LOCALES PERMETTANT DE CONNAITRE ET REDUIRE 

LA VULNERABILITE DES RESEAUX 

Objectifs, justifications  
Les diagnostics menés dans le cadre de cette étude ont mis en évidence une dépendance des réseaux 
entre eux à des niveaux généraux et locaux. L’échelle de réalisation de cette étude permet de proposer 
des actions au niveau des réseaux structurants sur la base des diagnostics. Pour les sites plus locaux, 
une analyse plus fine de la vulnérabilité inter réseaux mettant en relation les différents gestionnaires 
impliqués doit être conduite pour définir plus précisément les actions à réaliser. 
Description de la mission / du projet 
Ce projet se décompose dans toutes les actions qui permettent d’analyser puis de réduire la vulnérabilité 
de sites vis-à-vis des réseaux en cas d’inondation du Rhône : analyses inter-réseaux sur des sites 
locaux pour identifier quels sont les mécanismes de défaillance (type arbre des défaillances des études 
de dangers), quels sont les services minimum qui doivent être rendus, quelles sont les actions à mettre 
en œuvre pour sécuriser l’ensemble du système. 
Les sites impliqués peuvent être les sites sur lesquels des démarches de réduction de vulnérabilité sont 
mises en œuvre (électricité, gaz, eau potable, assainissement), des sites essentiels pour le 
fonctionnement d’un territoire (à définir), des zones d’activités, etc. 
Une  hiérarchisation des usagers doit être faite, pour déterminer des actions prioritaires. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Intégration systématique des réseaux lors de la réalisation des diagnostics via la 

production d’un cahier des charges type et la participation financière à la condition 
que cette analyse des réseaux soit faite. 

Étape 2 Participation à l’application de démarches du type « réseaux durcis » (DDE de 
l’Aude / CETE Méditerranée) sur le périmètre du Rhône aval 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étape 1 : pilotage DIREN 
Étape 2 : pilotage CETE Méditerranée 
Partenaires : gestionnaires de réseaux, collectivités, CERTU 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Ces différentes actions pourraient rentrer dans le cadre du Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
Mise en œuvre des démarches de réduction de vulnérabilités dans le cadre du plan Rhône – et 
notamment de l’étude sur les réseaux. 
Action en cohérence avec la démarche « réseaux durcis » du CETE 
Moyens - délais 
Étape 1 : long terme 
Étape 2 : long terme (choix d’un site d’application par an ?) 
Indicateurs 
Nombre de sites analysés 
Nombre de sites fiabilisés. 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable 
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Action n° 12 -  DEVELOPPER LES PLANS ROUTES AU NIVEAU DEPARTEMENTAL 

Objectifs, justifications  
En dehors du RGC, la réalisation de ces plans ne peut se faire qu’à l’échelon départemental qui est 
pertinent par rapport au gestionnaire principal (Conseil Général) à ses compétences en matière de 
routes et de gestion des risques d’inondation, et par rapport à l’échelon départemental de gestion de 
crise (plan ORSEC préfectoraux). 
Description de la mission / du projet 
Cette mission consiste à aider les gestionnaires des routes à réaliser leur plan de gestion de trafic (PGT) 
pour le volet ‘inondations’. Un Plan de Gestion de Trafic (PGT) est élaboré pour faire face à tout instant à 
des perturbations nécessitant une action coordonnée de différents services participant à l'exploitation de 
la route sur un axe ou un réseau déterminé. Le PGT, sous le pilotage d'une autorité coordinatrice, 
repose sur une organisation opérationnelle, une organisation spécifique de la communication vers les 
usagers, des mesures d'exploitation coordonnées de gestion de trafic et d'informations routières. 
Au préalable une bonne communication sur l’évolution des zones inondables (dans le cadre du plan 
Rhône) devra être assurée, pour optimiser la mise en place des PGT. 
L'autorité coordinatrice est, en général, le préfet de zone de défense nommément désigné par une lettre 
interministérielle (Défense, Equipement et Intérieur) [extrait de la CIRCULAIRE NOR/INT/D/00/00296/C] 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Définition de préconisations méthodologiques spécifiques aux inondations sur le 

Rhône aval (voire sur tout le Rhône). 
Réalisation d’un plan de gestion de trafic sur un premier département 

Étape 2 Valorisation de l’étape 1 et démultiplication aux autres départements et extension 
au Rhône moyen et amont. 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étape 1 : pilotage CG / à définir 
Étape 2 : pilotage DRE 
Partenaires : gestionnaires de routes, Préfectures, DDE 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Ces différentes actions pourraient rentrer dans le cadre du Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
Volonté des CG de mettre en place des PGT depuis le transfert de la compétence routes. 
Moyens - délais 
Étape 1 : 2008-2009 
Étape 2 : long terme  
Indicateurs 
Nombre de PGT réalisés 
Nombre de sites fiabilisés. 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable 
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4. DEVELOPPEMENT DE METHODOLOGIES ET ANIMATION EN FAVEUR 

DES DEMARCHES DE REDUCTION DE VULNERABILITE DES RESEAUX 

SUR LE RHONE 

Action n° 13 -  DEVELOPPEMENT DE METHODOLOGIES DE REDUCTION DE VULNERABILITE DES 

RESEAUX EXPOSES AUX INONDATIONS DU RHONE 

Objectifs, justifications  
Les démarches d’analyse et de réduction de la vulnérabilité des réseaux font appel à de multiples 
intervenants, émanant de secteurs très différents. Les réflexions sur la vulnérabilité des réseaux sont 
assez récentes, et il n’existe pas encore de méthodes complètement validées de diagnostic, ni 
d’expériences très nombreuses de réduction de vulnérabilité des réseaux. Il apparaît dès lors nécessaire 
que des méthodologies soient développées afin d’aider les gestionnaires de réseaux. 
Description de la mission / du projet 
Ce projet regroupe tous les développements de méthodologie pour l’analyse et la réduction de la 
vulnérabilité des réseaux aux inondations du Rhône.  
En particulier, un retour d’expérience sur les travaux de réduction de vulnérabilité réalisés sur les 
stations d’épuration en zone inondable sera réalisé (Step, postes de relèvement, positionnement des 
réseaux). Les actions identifiées par ce retour d’expérience pourraient constituer une liste de mesures à 
intégrer dans les préconisations des PPRI. Il sera également intégré la vulnérabilité des autres réseaux 
dont dépend le réseau d’eau.. La mission devra être accompagnée pour qu’elle soit crédible. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Amélioration des méthodes de diagnostic, en priorité pour les réseaux d’eau (AEP 

et assainissement) par la réalisation d’un guide méthodologique, d’un livret 
d’accompagnement à l’usage des maîtres d’ouvrages. 

Étape 2 Développement de méthodes d’analyse coûts – bénéfices. 
Pour les réseaux d’eau, analyse des surcoûts induits par les actions de réduction 
de vulnérabilité ; pour les STEP : méthode de comparaison des solutions de 
déplacement et de réduction de vulnérabilité. Les analyses économiques en 
doivent pas prendre en compte seulement les durées d’amortissement des 
équipements. Déterminer les limites de la méthode coût avantage. 

Étape 3 Développement des technologies ou solutions innovantes ou particulièrement 
adaptées aux inondations du Rhône pour la protection des réseaux (à définir en 
fonction des retours d’expérience de ce programme d’actions). Possibilité de 
mettre en place un réseau double (AEP/eau brute) 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étape 1 : pour les réseaux AEP et assainissement : Agence de l’Eau Rhône Méditerranée 
Pour les autres réseaux : autorités de tutelle / DIREN 
Étape 2 : pilotage DIREN (en lien avec l’outil en cours de définition) et Agence de l’Eau Rhône 
Méditerranée pour les réseaux AEP et assainissement 
partenaires : D4E du Ministère qui constitue actuellement une base de données  
Étape 3 : pilotage DIREN 
Partenaires : gestionnaires de réseaux, collectivités, CETE, CERTU, tous les correspondants du Plan 
Rhône 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Ces étapes pourraient entrer dans le cadre du Plan Rhône. 
Leviers ou blocages identifiés 
loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
Plan Rhône 
Moyens - délais 
Étape 1 : 2009 
Étape 2 : 2009 - 2010 
Étape 3 : long terme 
Indicateurs 
Nombre de méthodologies développées 
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Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable 
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Action n° 14 -  ANIMATION DES DEMARCHES DE REDUCTION DE VULNERABILITE DES RESEAUX 

SUR LE RHONE  

Objectifs, justifications  
Les démarches d’analyse et de réduction de la vulnérabilité des réseaux font appel à de multiples 
intervenants, émanant de secteurs très différents. Les réflexions sur la vulnérabilité des réseaux sont 
assez récentes, et il n’existe pas encore de méthodes complètement validées de diagnostic, ni 
d’expériences très nombreuses de réduction de vulnérabilité des réseaux. Il apparaît dès lors nécessaire 
qu’une structure permette de centraliser les interrogations des gestionnaires, de diffuser les informations 
en termes de méthodes, d’action, d’intervenants potentiels et de cadre réglementaire. 
Description de la mission / du projet 
Ce projet regroupe toutes les actions d’animation et de communication autour des projets de réduction 
de vulnérabilité, de l’analyse de cette vulnérabilité à sa réduction. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Diffusion des connaissances sur les aléas en tant que scénarios d’inondation. 

Pédagogie autour des données disponibles qu’elles soient issues de retour 
d’expérience ou de modélisation, des périodes de retour à considérer. Ergonomie 
des données (images, SIG, média de diffusion). Information sur les éventuelles 
évolutions dans le cadre d’aménagement (pré schéma sud par exemple) ou de 
résultats de nouvelles modélisations, etc. 

Étape 2 Suivi des projets mis en œuvre dans le cadre de cette démarche, mise en relation 
des différents acteurs (réunions, relances, constitution et mise à disposition d’un 
annuaire) 

Étape 3 Valorisation et diffusion des résultats des actions et des démarches exemplaires 
(séminaire annuel de partage et de diffusion de l’information, mise en ligne des 
informations et méthodologies sur le site Internet de la DIREN) 

Étape 4 Suivi des démarches menées sur d’autres bassins (France, Europe et monde) ou 
sur le même bassin mais par d’autres organismes 

Étape 5 Suivi et analyse de l’évolution de la réglementation (décrets et circulaires découlant 
de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisati on de la sécurité civile, 
ouverture à la concurrence, CSP, etc.) 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Pilotage DIREN 
Partenaires : gestionnaires de réseaux, collectivités, CETE, CERTU, tous les correspondants du Plan 
Rhône 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
Plan Rhône 
Moyens - délais 
Long terme  
Indicateurs 
Tenue des séminaires annuels 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 
Articulation avec toutes les actions de ce programme 
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5. GESTION DES SITUATIONS D’URGENCE 

Action n° 15 -  INSCRIPTION SUR LE PLAN DU SERVICE PRIORITAIRE DE L’ELECTRICITE 

Objectifs, justifications  
Cette démarche se fait à l’initiative du gestionnaire et est instruite par les DRIRE pour le Préfet (mise à 
jour tous les 2 ans en procédure normale, procédure immédiate si nécessaire). Les inscriptions sont 
généralement accordées pour les missions de service public, les établissements de santé et étudiées au 
cas par cas pour les industriels (qui doivent prévoir un moyen autonome si la sécurité des personnes est 
engagée). Elle permet de prévoir qu’en cas de délestage, l’alimentation électrique soit maintenue pour 
ces clients dits « prioritaires ». Des délestages peuvent avoir lieu en cas de crue du fait des 
dysfonctionnements du réseau électrique. Cependant si le réseau est ennoyé, il ne s’agit plus de 
délestage et ce plan ne garantit pas une alimentation dans ces cas. 
Description de la mission / du projet 
Ce projet prévoit d’initier et de favoriser les démarches des gestionnaires pour l’inscription sur les listes 
des plans du service prioritaire de l’électricité de leurs équipements les plus importants. Cela consiste en 
une information des gestionnaires sur les démarches à accomplir, la forme, le type d’équipements, etc. 
ainsi qu’une information des DRIRE concernées sur la démarche et des Préfectures à l’occasion de la 
mise à jour des plans ORSEC. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Proposition aux gestionnaires via le séminaire, communication écrite et rappel à 

l’occasion des CoPil Plan Rhône 
Étape 2 Préparation des DRIRE et des Préfectures concernées. Suivi des inscriptions. 
Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1 et 2 : pilotage DRIRE 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
Étapes 1 et 2 : suivi dans le cadre du Plan Rhône 
Leviers ou blocages identifiés 
loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
mise à jour des plans ORSEC départementaux et zonaux 
mise à jour des plans du service prioritaire de l’électricité par les DRIRE 
Plan Rhône 
Moyens - délais 
Étape 1 : 2008  
Étape 2 : 2008 - 2009 
Indicateurs 
Demandes et inscriptions sur les listes des plans du service prioritaire de l’électricité 
Hiérarchisation / 
priorité 

Souhaitable 
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Action n° 16 -  TRANSFERT DES INFORMATIONS EN VUE DE L’OPTIMISATION DES DISPOSITIFS 

OPERATIONNELS DES SERVICES DE SECURITE CIVILE 

Objectifs, justifications  
Les données sur les impacts des inondations sur les réseaux, collectées dans le cadre de la présente 
démarche de réduction de la vulnérabilité aux inondations du Rhône (Rhône aval) peuvent contribuer à 
optimiser les dispositifs opérationnels de gestion de la sécurité civile. Il est donc essentiel que ces 
informations soient transmises aux services de sécurité civile, sous une forme éventuellement différente 
du rapport final qui doit tenir compte des problèmes de confidentialité suscités par sa diffusion large. Il 
faut donc déterminer dans quelles mesures le gestionnaire est associé à la crise. 
La mise en œuvre du programme d’actions va également faire émerger des informations susceptibles 
d’être intégrées aux dispositifs de sécurité civile. Il y a donc à prévoir le transfert des informations 
pertinentes vers les services de sécurité civile au fur et à mesure du déroulement du programme. 
Par ailleurs, l’analyse des informations sur les réseaux et leurs gestionnaires, menée dans l’optique de 
réduire la vulnérabilité de ces réseaux aux inondations, ont suscité des interrogations relatives à la 
gestion des situations d’urgence. Il semble opportun que ces interrogations actuelles (et futures) soient 
répercutées auprès des acteurs concernés. Il existe un réel besoin d’échange à double sens entre les 
gestionnaires de réseaux  et les services de la sécurité civile. 
Description de la mission / du projet 
Cette mission concerne le transfert des informations obtenues dans le cadre de cette étude puis de la 
réalisation du programme d’actions qui en découle, vers les services de sécurité civile. Les informations 
qui intéressent ces services dans le but d’optimiser les dispositifs opérationnels de gestion des situations 
d’urgence relèvent de : 

- la connaissance des infrastructures impactées par les inondations du Rhône ; 
- la connaissance des conséquences pour les usagers des réseaux. 

Outre les informations sur la partie physique du réseau, le réseau « support », il parait également 
important que les informations concernant le travail des acteurs des réseaux et leurs procédures 
internes de gestion de crise soient aussi transférées. 
Pour que le transfert soit le plus efficace possible, une réflexion sur la forme et les mises à jour doit 
accompagner cette action. 
Étapes de la mise en œuvre 
Étape 1 Transmission des informations textuelles et cartographiques identifiant : 

- la présence d’infrastructures de réseaux en zone inondable du Rhône, 
- les conséquences en termes de dysfonctionnements sur le réseau 

concerné pour les services de sécurité civile (exemple : communications 
de crise) ainsi que pour tous les usagers auxquels la sécurité civile devra 
porter assistance (exemple : distribution d’AEP. 

Les données disponibles dans le cadre de cette étude concernent le RGC (réseau 
des routes à grande circulation), les voies ferrés (travail en cours), le transport et la 
distribution d’électricité, le transport et la distribution de gaz, les réseaux 
d’hydrocarbures, une vingtaine de réseaux d’alimentation en eau potable et 
d’assainissement. Pour le réseau de télécommunications, sur le réseau France 
Télécom, les données sur les infrastructures sensibles, en cours d’acquisition ne 
seront pas transmises ; en revanche, elles pourront être présentées oralement 
ainsi que l’a proposé France Télécom. 
Il semble souhaitable d’organiser la transmission des informations recueillies dans 
le cadre d’une à deux réunions d’échanges par zone de défense avec les services 
de sécurité civile afin de replacer ces informations dans leur contexte. 

Étape 2 Organisation de la transmission des informations nouvellement acquises suite aux 
actions mises en place. Cette organisation devra s’articuler avec les actions 
d’animation prévues dans le cadre de ce programme et tenir compte du retour 
d’expérience qu’auront eu les services de sécurité civile quant au transfert des 
informations prévues dans l’étape précédente. 

Etape 3  Association des gestionnaires de réseaux aux dispositifs opérationnels existants 
concernant le risque d’inondation par le Rhône. 
Cette étude, au travers des diagnostics menés, a mis en évidence, pour tous les 
gestionnaires de réseaux, un manque de connaissance plus ou moins marqué des 
dispositifs opérationnels de gestion des situations d’urgence : Plans Communaux 
de Sauvegarde, plans ORSEC départementaux et zonaux, Plans de Gestion de 
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Trafic, etc. Vu l’importance des réseaux pour la gestion des situations d’urgence, il 
semble important d’associer les gestionnaires au moment de la constitution des 
plans et des tests via les exercices. 

Étape 4 Diagnostic des moyens disponibles pour la distribution d’AEP en cas d’inondation 
touchant une zone étendue. 
Le diagnostic de vulnérabilité des réseaux d’AEP a mis en évidence qu’en cas de 
problème, tous les gestionnaires prévoient de distribuer l’eau en bouteille ou par 
citerne permettant le transport d’eau potable. Hors ces moyens ne sont pas 
disponibles en propre aux gestionnaires : en cas d’inondation touchant un secteur 
étendu, quels seraient les moyens effectivement disponibles ? Seraient-ils suffisant 
par rapport à la population touchée ? de quelle manière seraient-ils réquisitionnés 
et selon quelles priorités seraient-ils utilisés ? 

Organismes pressentis pour porter la mission / le p rojet et partenaires potentiels 
Étapes 1 à 4 : pilotage Etat Major des zones de défense  
Partenaires : Préfectures, DRASS, collectivités et délégataire pour le service « eau potable », DIREN, 
Positionnement par rapport au Plan Rhône 
 
Leviers ou blocages identifiés 
loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
mise à jour des plans ORSEC départementaux et zonaux 
 
Moyens - délais 
Étape 1 : 2008  
Étape 2 : 2008 – 2009 
Etape 3 : démarrage en 2008 / en fonction du calendrier des mises à jours des plans ORSEC puis 
poursuite sur le long terme 
Etape 4 : 2008 - 2009 
Indicateurs 
Nombre de dispositifs opérationnels intégrant les données sur les réseaux. 
Nombre d’exercices intégrant les gestionnaires de réseaux ; 
Hiérarchisation / 
priorité 

Indispensable 

 
 

 


